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d'introduire Harmos de
manière rampante, accusent les
députés UDC de Suisse
centrale.

Inspiré par Ulrich Schliier, le
très réactionnaire conseiller
national zurichois, principal
moteur de l'initiative
antiminarets, un programme-
manifeste sur l'éducation a été
élaboré qui esquisse l'école
idéale selon l'UDC. Une école
qui exile les élèves handicapés,
difficiles et faibles dans des
classes spéciales, de manière à

ne pas freiner les meilleurs;
après Harmos, l'UDC mobilise

ses troupes cantonales contre
le concordat sur la pédagogie
spécialisée. Exil également
pour les élèves étrangers qui ne
maîtrisent pas l'allemand.
Usage exclusif du dialecte à
l'école enfantine pour favoriser
le développement de la
capacité linguistique! Plus de
travaux manuels et moins de
langues pour les élèves faibles
du degré secondaire, pour
mieux les préparer à

l'apprentissage professionnel.

Bref un programme solidement
construit sur des idées reçues
et ignorant des connaissances

pédagogiques empiriquement
établies. Sur l'étendard scolaire
de l'UDC sont inscrites les
valeurs de responsabilité et
d'effort, sanctionnées par des
notes aptes à sélectionner les
meilleurs. Un programme peu
apte à promouvoir
scolairement la progéniture de
l'électorat de ce parti. Mais
qu'importe à l'UDC. Tel un
parasite, elle se nourrit des

problèmes ressentis par telle
ou telle partie de la population
et, le cas échéant, n'hésite pas à
les attiser. Leur résolution ne
l'intéresse pas.
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